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Madame La Rectrice,  
Madame La Directrice Régionale de l’UNSS, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Ce Conseil Régional fait suite aux élections des élus des AS dans chaque établissement. Nous ne reviendrons pas 
sur le format de ces élections ni même sur la participation mais nous tenions à saluer les collègues qui ont été 
élus dans les CD UNSS. 
 
Voilà donc un Conseil Régional UNSS qui se déroule en toute fin d’année symbolisant les atermoiements de la 
Direction Nationale concernant le budget de l’UNSS. En effet, 4 réunions extraordinaires se sont déroulées 
depuis janvier 2024 où les alertes liées à la gouvernance de l’UNSS ainsi que sur le modèle économique déployé 
mettent continuellement en difficulté les services et par conséquent les AS. La maîtrise du budget pour la plus 
grande activité de toutes et tous semble être un facteur secondaire. 
 
A cet instant, le budget national 2024 n’a été ni concerté ni soumis au vote. 
 
Néanmoins, d’après les éléments de ces réunions exceptionnelles, le budget ferait apparaître : 

- Une augmentation des licences (moins brutale que prévu) mais de 10% quand même 
- Une affiliation passant de 80 à 100€ (jusqu’à 300 € pour les CFA…) 
- Des dépenses de fonctionnement en baisse 

Ces éléments sont encore des suppositions puisque le budget ne sera présenté que cet après-midi à l’AG 
nationale. 
 
Pour autant, les constats en défaveur des AS sont nombreux puisqu’elles seules contribuent à éponger les dettes 
de la Direction Nationale. A travers les AS, ce sont les familles et les élèves qui payent la gouvernance actuelle. 
Il nous faut aussi noter, encore, que la subvention allouée à l’UNSS par le ministère de l’Education Nationale est 
en constante stagnation et ne suffit plus à ce que les élèves vivent les rencontres, cœur de nos AS. 
 
Pourtant, des opérations existent et les mannes financières sont énormes comme par exemple les 8 millions 
d’euros pour une pièce de 2€ donnée aux élèves du primaires. La provocation est entière. 
 
Dans ce contexte, nous sommes amenés à aborder le projet de budget 2024-2025 sans connaître celui qui sera 
voté au niveau national.  
Dans le même temps, localement, les AS préparent aussi leur rentrée sur des bases qui ne sont pas stables 
puisqu’inconnues. Les animateurs d’AS sont des enseignants sérieux et il est regrettable que ces éléments soient 
imperceptibles dans la construction de leurs budgets.  
 
Pourquoi faut-il autant d’énergie pour faire vivre nos AS ? Pourquoi faut-il autant d’énergie pour que le 1€ par 
élèves en lycée ne permettent pas réellement de profiter aux budgets des AS puisqu’uniquement 76 lycées sur 
152 bénéficient du dispositif ? 



Les mêmes questions se répètent mais il devient urgent d’accompagner réellement les AS pour leur redonner 
un dynamisme encore plus fort dans une année symbolique : l’héritage des JOP nous fait craindre le pire pour 
le sport scolaire. Nous rappelons que les animateurs d’AS, les coordonnateurs de district déploient beaucoup 
d’énergie pour faire vivre les rencontres et que cette énergie est mal accompagnée. 
 
D’autre part, nous sommes contraints, encore, d’aborder le sujet des transports mais en l’évoquant cette fois ci 
avec une anecdote qui nous parait pour le moins révélatrice des fonctionnements : tout le monde est ici 
parfaitement au courant des difficultés que posent les déplacements qu’ils s’effectuent en bus collectifs ou en 
location. Lorsque que nous abordons la question du transport en autonomie, nous apprenons que dans un 
collège du nord, un chef d’établissement n’autorise pas le déplacement avec les véhicules personnels mais 
trouvent le financement sur les fonds du collège pour payer des taxis : 600 euros pour deux déplacements. Le 
manque de clarté quant à cette possibilité de transport conduit à des situations aberrantes et, malgré nos 
demandes, malgré le courrier du 2 mai 2023 de Madame la Rectrice, le nombre de problématiques liées aux 
transports demeurent. Voilà encore une grande perte d’énergie. 
  
Le dispositif 2h de sport demeurent lui aussi et il nous sera dit qu’il n’est en rien concurrentiel des AS et même 
de l’EPS. Le bilan évoqué en CSA parle d’environ 6 élèves par établissements expérimentateurs dans le nord et 
5 dans le Pas de Calais. En revanche le bilan ne parle pas des activités associées, du nombre de filles et de 
garçons qui y participent. Il est évoqué un « public cible » dans ce bilan que nous interprétons comme une 
volonté d’extension du dispositif. En effet, nous avons pu entendre que la natation par exemple, dans le cadre 
des programmes obligatoires de l’EPS pouvait être réalisée à travers ce dispositif ce que nous contestons. Cette 
activité comme toutes les autres doit bénéficier de moyens à la hauteur de son importance. Ce dispositif ne 
répond en rien aux problématiques de l’EPS. Sa suppression et la mise à profit de son financement pour avoir 
une politique ambitieuse pour le sport scolaire est un élément que nous souhaitons aborder. Nous avions pensé 
que le groupe d’appui départemental serait un espace de discussion mais nous n’avons pas été conviés à ses 
réunions. Existe-t-il encore ? 
 
Parallèlement à ce dispositif, nous avons pu lire dans le BO du 27 juin 2024 la poursuite du dispositif 
« Pass’Sport » dont nous avions déjà parlé le 5 octobre dernier. Et nous avons pu lire l’exclusion des fédérations 
scolaires de ce dispositif, sorte de cloisonnement du monde scolaire et du monde sportif. Il est triste de constater 
que rien n’a été fait pour que les élèves puissent en bénéficier dans le cadre de l’AS des établissements. 
 
Voilà qui nous fait craindre que l’héritage des JOP ne soit que poudre aux yeux aussi bien pour les AS que pour 
nos équipements sportifs. Nous ne voyons pas à l’horizon d’intentions renouvelées en ce sens. 
C’est pourquoi le SNEP-FSU développe sa campagne des 4h d’EPS pour toutes et tous dans des équipements 
sportifs renouvelés et en nombre et trouve de l’écho à ces intentions. 
 
Les sujets liés au sport scolaire s’amoncellent mais ne trouvent pas d’engagements ni de réponses. Le SNEP-FSU 
demeure attaché au développement d’un sport scolaire ambitieux.  
 
Nous vous remercions 
 
 

Les représentants du SNEP-FSU de l’Académie de Lille 
 
 

 


